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I MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE, DE LA PÉCHE ET DE L’ALIMENTATION , 

Arrêt6 du ‘18 fbwier 1997 fixant les conditions dans 
lesquelles un candidat d6jb titulaire du brevet d%tudes 
professionnelles agricoles peut obtenir ce diplôme dans 
une option ou spécialité diihente et un candidat titu- 
laire de certains diplômes professionnels peut obtenir le 
brevet d’études professionnelles agricoles 

NOR : AGRE9700369A 

Le ministre de l’agriculture. de la pêche et de l’alimentation, 
Vu le code rural, notamment Ic livre VIII; 
Vu le décret no 89-51 du 27 janvier 1989 modifie portant rtglc- 

ment général du brevet d’études professionnelles aficolcs, notam- 
ment l’article 22 ; 

Vu l’avis du comité technique paritaire central de la direction 
gtnérale de l’enseignement et de la recherche ; 

Vu l’avis du Conseil national de l’enseignement agricole en date 
du 13 février 1997, 

Arrête : 
Art. 1”. - Les candidats au brevet d’ttudes professionnelles agri- 

coles dêjà titulaires de ce diplôme dans une autre option ou spécia- 
lit6 peuvent être dispensés de subir les épreuves communes aux 
deux options ou spécialitts. 

Art. 2. - Les candidats au brevet d’études profcssionncllcs a& 
colcs déjà titulaires d’un brevet d’études profcssionncllcs ou d’un 
diplôme professionnel classé au moins au niveau IV peuvent être. 
dispensés des épreuves furtcs en annexe du prescnt arrêté. 

Art. 3. - Ces candidats ne subissent aucune épreuve facultative. 
La moyenne des notes est calculée en tenant compte uniquement 

des notes obtenues aux épreuves effectivement subies. Les notes des 
épreuves subies anttrieurement et dont le candidat est dispensé ne 
sont pas prises en compte.’ Les points obtenus antérieurement aux 
Cpreuves facultatives ne sont pas reportés. 

Art. 4. - Les candidats mentionnes aux articles 1” et 2 du 
présent arrêté peuvent &galemcnt subir l’ensemble des eprcuves, y 
compris, tventuellcmcnf les epreuvcs facultatives. 

Art. 5. - L’arrétC du 12 aolit 1991 fuant les conditions dans 
lesquelles un titulaire du brevet d’études prOfCSSlOMCkS agricoles 
peut obtenir le mime dipl6me dans une option ou spkcialité dif- 
fércntc est abrogt. 

Art. 6. - Le directeur géntral de l’enseignement et de la 
recherche est chargé de l’exécution du prtscnt arrétt, qui sera publie 
au Journal officiel dc la RCpubliquc française. 

Fait à Paris, le 18 ftvria 1997. 
Pour le ministre et par déltpation : 

Le directeur général de l’enseigncmenf 
et de la recherche, 

H.-H. BICKU 

ANNEXE 

1. Epreuw du premier groupe 

Epreuve n’ 1 : expression Ccritc. 

2. Epreuve du deuxième groupe 

ÉPREUVE MODULE CONCERNt 
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